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I. INTRODUCTION  

L’Ambassade du Danemark a préparé un Programme d’appui à la Décentralisation dont la mise en 
œuvre est prévue sur la période 2017-2022. Le Groupe de suivi a été retenu comme un des 
partenaires d’exécution dudit Programme à l’instar du Ministère chargé de la Décentralisation et de la 
Fiscalité Locale et le Conseil régional de Sikasso.  

L’Ambassade du Danemark et le Groupe de Suivi Budgétaire ont signé le 29 mai 2017 à Bamako, une 
convention pour le financement de l’engagement de développement intitulé « appui au GSB ». Cet 
appui, d’une durée de 6 ans, vise essentiellement à accroitre la transparence dans la gestion des 
affaires publiques dans les collectivités locales dans la région de Sikasso. Sont concernées par cet 
appui, les organisations de la société civile des 7 Collectivités Cercles, de 6 Collectivités Communes et 
celle de Sikasso. 

Cet appui sera exécuté suivant des activités de renforcement de capacités (formation, information et 
sensibilisation, échanges d’expériences) et des activités de rédevabilité sociale (débats publics, 
interpellation etc). 

Les bénéficiaires des activités sont les acteurs des organisations de la société civile. A cet égard, le GSB 
a réalisé une mission d’analyse des capacités desdits acteurs afin d’identifier leurs besoins en 
renforcement des capacités en termes de transparence, redévabilité, et de participation au processus 
budgétaire. 

Sur la base des conclusions du rapport issu de cette mission, le GSB a recruté un consultant pour 
élaborer les modules de formation des acteurs de la société civile afin de leur permettre de prendre 
part effectivement et avec efficacité au processus budgétaire des collectivités territoriales.  

Les modules devront contribuer à la réalisation de l’objectif principal de l’engagement de 
développement et couvrir toutes les étapes du processus budgétaire (préparation, planification, 
exécution, suivi, contrôle) en mettant le focus sur la transparence, la redévabilité et la participation) 
ainsi que le plaidoyer budgétaire. 

Par ailleurs, le GSB a organisé, à l’attention des membres de la commission régionale de suivi 
budgétaire de Sikasso, trois ateliers de formation des formateurs sur le processus budgétaire des 
collectivités territoriales (Elaboration, exécution et contrôle), sur le suivi et l’analyse des budgets des 
collectivités territoriales et sur le plaidoyer budgétaire.  

Les présents ateliers de formation, après ceux relatifs au suivi et analyse budgétaire, visent à renforcer 
les capacités des membres des organisations de la société civile de six (06) cercles et six (06) 
communes de la région de Sikasso sur le plaidoyer budgétaire. 

Aussi, les membres de la commission régionale de suivi budgétaire de Sikasso, formés, ont facilité les 
ateliers les collectivités ci-dessus citées. 

1. L’objectif de la formation : 
L’objectif global visé par cet atelier de formation est de renforcer les capacités des membres des 
organisations de la société civile de six (06) cercles et six (06) communes de la région de Sikasso sur 
les notions de plaidoyer budgétaire. 

Les objectifs spécifiques visés par l’atelier sont: 
 Initier les participants sur les notions de plaidoyer budgétaire; 
 Promouvoir la transparence dans la gestion des finances locales ; 
 Outiller les participants pour une duplication de ladite formation en vue d’influencer le processus 

budgétaire des Collectivités Territoriales. 

2. Résultats attendus :  
 Les participants sont initiés aux concepts clés du plaidoyer budgétaire; 
 La transparence budgétaire dans les collectivités territoriales est visible ; 
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 Les participants sont outillés pour dupliquer les connaissances apprises aux OSC, leur permettant 
de suivre, de participer et d’influencer le processus budgétaire (Elaboration, Exécution et contrôle) 
des Collectivités Territoriales ; 

 Un rapport de formation est élaboré et disponible.  
 

II. DEROULEMENT DE LA FORMATION  

Jour 1 : Mardi, le 28 novembre  2017  

1. Cérémonie d’ouverture  

Tenu dans la salle de conférence du Conseil de Cercle de Yorosso, cet atelier a commencé par une 

cérémonie d’ouverture avec une note introductive du point focal GSB. Dans cette intervention, le point focal, 

après les salutations d’usage, a fait savoir que c’est le 3
ème

 et le dernier module sur le renforcement de la 

société civile pour un suivi rigoureux du budget des collectivités. Les participants ont été choisis pour leur 

capacité à bien appliquer les acquis de la formation. Pour cela, chacun doit bien participer et profiter au 

maximum des formateurs pour éclaircir tous les points d’ombre. Il a terminé par remercier les formateurs 

avant de souhaiter plein succès aux travaux du présent atelier.  

Les formateurs prendront enfin la parole pour remercier les participants, recommander une participation 

active et souhaiter un plein succès aux travaux.  

2. Organisation de la salle  

2.1. Mise en place du présidium  

Le présidium précédent a été reconduit et se compose comme suit :  

 Président : Soumaïla Bah  

 Vice-Présidente : Kaniya Sangaré  

 Rapporteurs : Chiaka Cissé et Bakary Traoré  

2.2. Emploi du temps  

 Début : 9h 00  

 Pause café : 10h 45 – 11h  

 Pause dejeuner et fin de la journée : 14h- 14h 30  

2.3.  Interdits  

- Sonnerie de téléphone 

- Bavardage,  

- Retard,  

- Sortie sans autorisation 

- Sommeil  

2.4.  Sanction :  

La sanction relative chacun de ces interdits, est un paquet de bonbon.  

Après ces dispositions la formation proprement dite a commencé par une révision générale des modules 

précédents. Cette révision s’est opérée à travers des questions/réponses, le brainstorming, complétés par une 

lecture en diapos avec les explications nécessaires. 
 

A. MODULE 1: PROCESSUS BUDGETAIRE 

1. Mise à niveau des participants  

Ici, les thèmes abordés ont surtout été :   

- Les objectifs de la décentralisation  

- Les niveaux de collectivités  

- Les fonctions de la tutelle 

- Les principes directeurs de la décentralisation au Mali  

- Les caractéristiques du PDESC. 

Ce sont les deux derniers points qui ont été plus riches en débats et enseignements. 
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2. L’élaboration du budget  

Les thèmes ayant fait l’objet de révision ont été :  

- La définition du budget  

- Les principes budgétaires 

- La forme et le contenu du budget  

- Les documents budgétaires  

- Le calendrier budgétaire  

- Les acteurs intervenants dans l’élaboration du budget  

- Les étapes du processus d’élaboration du budget  

- Les fonctions de la politique budgétaire. 

La plupart de ces points ont connu de grands débats bien profitables aux participants. 

3. L’exécution du budget  

La révision a porté ici sur les points suivants :  

- Les acteurs intervenants dans l’exécution du budget  

- Les étapes d’exécution des recettes  

- Les étapes d’exécution des dépenses  

Les étapes d’exécution des recettes et des dépenses ont été largement débattues.  

4. Le contrôle du budget  

Ce thème, à l’instar des autres,  a été passé en revue à travers les points suivants :   

- Sur quoi porte le contrôle ?  

- Les phases de prise de décision par la tutelle. 

La prise de décision par la tutelle a été le point le plus discuté.  

Cette activité a mis fin aux travaux de la première journée  

 

Jour 2 : Mercredi, le 29 novembre 2017  

La deuxième journée a commencé par la révision du deuxième module.  

B. MODULE 2 : SUIVI ET ANALYSE BUDGETAIRES  

1. Suivi budgétaire 

La révision a porté sur l’essentiel des points du suivi budgétaire, à savoir :  

- Qu’est-ce qu’un suivi citoyen du budget des collectivités territoriales? 

- Quel est l’objectif principal du suivi citoyen du budget des collectivités territoriales? 

- Pourquoi le suivi citoyen du budget des collectivités? 

- Qui peut faire le suivi citoyen du budget des collectivités? 

- Qu’est-ce qu’il faut pour faire un bon suivi citoyen du budget des collectivités? 

- A quoi sert le suivi du budget des collectivités? 

La lecture explicative suivie de quelques questions /réponses a été sur tous ces points abordés.  

2. Analyse budgétaire  

Les points ayant fait objet de révision sont les suivants :  

- Les concepts de base 

- Pourquoi analyser le budget des collectivités? 

- La démarche générale d’analyse: 

- Les grandes phases de l’analyse du budget 

- Quelques sont les avantages du suivi citoyen du budget des collectivités? 

- Les conséquences de l’insuffisance du suivi du budget.  

- Quelques outils pour la collecte et l’analyse du budget 

L’essentiel de ces points abordés a fait l’objet de lecture explicative sous-tendue par des questions de 

compréhension et des exemples de secteurs et d’histogrammes.   

Ce qui mit à la révision générale sur les modules précédents et aux activités de la  2
ème

 journée.  

Cette révision a été un plus dans la compréhension des participants.  
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Jour 3 : Jeudi, le 30 novembre 2017  

Cette journée a aussi commencé le troisième module. 

C. MODULE3 : NOTIONS DE BASE SUR LE PLAIDOYER ET LES TECHNIQUES DE 

NEGOCIATION 

1. Objectifs de la formation  

Les objectifs visés par le présent atelier ont été lus et expliqués. A savoir :  

• Définir le contenu du plaidoyer ; 

• Énumérer les éléments fondamentaux du plaidoyer ; 

• Déterminer les niveaux d’intervention du plaidoyer ; 

• Déterminer les cibles et les artisans du plaidoyer ;  

• Dégager les informations indispensables à l’élaboration d'un plan de campagne de lobbying-

plaidoyer 

Après les objectifs, la note introductive sur le plaidoyer a été lue et expliquée avant d’envoyer les 

participants en travaux de groupes autour de la consigne suivante :  

- Donnez une définition du plaidoyer  

- Pourquoi doit-on faire le plaidoyer  

- Dites ce que le plaidoyer permet de faire (avantages du plaidoyer)  

En plénière a fait l’objet de débats même si des réponses satisfaisantes ont été relevées. C’est que la lecture 

de ces différents points a suivi avec les explications nécessaires.  

2. Quelques définitions du plaidoyer  

Après une lecture explicative des différentes définitions, les idées clés suivantes du module ont été aussi 

exposées :  

• Influencer ceux qui ont le pouvoir de décider  

• Mobiliser les intéressés 

• Argumenter 

• Convaincre tous les acteurs 

• Persévérer dans les efforts 

• Avoir le soutien des autres 

• Partout où un changement doit se faire, le plaidoyer a un rôle à jouer 

3. Pourquoi le plaidoyer ?  

La lecture explicative après la plénière des travaux, a porté sur les éléments de réponses suivants :  

• promouvoir un climat favorable pour la mise en œuvre des programmes nationaux  

• promouvoir des activités ayant un impact direct ou indirect sur la population mais qui ne sont pas 

pris en compte par les interventions ; et  

• Améliorer le niveau de vie de la population,  

4. Que peut faire le plaidoyer ?  

Question traitée en travaux de groupe avec peu de réponses, les points suivants ont été exposés.  

En matière de développement, le plaidoyer permet entre autres:  

• De mettre à l’ordre du jour les questions de développement ; 

• D’accroître la prise de conscience du rôle des acteurs dans le processus du développement ;  

• De faire adopter une politique visant le bien-être de la population ; 

• De forger un appui aux objectifs et aux Politiques et Programmes y compris les stratégies de 

mobilisation des ressources ;  

• De réviser les politiques et programmes existants pour y inclure les acquis des Programmes en cours 

ou exécutés ; 

• De créer et renforcer la prise de conscience du rôle des acteurs dans la mise en œuvre des politiques 

et programmes de développement ; 

• D’obtenir un appui en faveur des organisations actives dans le domaine du développement;  

• De mobiliser des ressources financières, matérielles et humaines pour les activités de développement 

ou de susciter une allocation optimale de ces ressources. 
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Après, le tableau sur les éléments fondamentaux du plaidoyer a été largement expliqué à des débats plus 

étendus.  

 
Travaux de groupe 

5. Mécanismes opérationnels du plaidoyer  

Ici, les quatre éléments clés nécessaires pour mener un plaidoyer ont été lus et expliqués. 

• mécanisme de coordination ;  

•  coalition et réseaux pour l'exécution des activités de plaidoyer ;  

•  institutions pour livrer les produits techniques ;  

• partenariat efficace avec les médias.  

6. Les niveaux d’intervention du plaidoyer. 

Ce point a été traité en exposé suivi de questions /réponses sur les cinq niveaux d’intervention qui sont :  

• Niveau international : pour faire changer les chartes, les déclarations, les accords, programmes 

d’actions, conventions,… 

• Niveau national ou central : pour faire changer les lois, décrets, politiques sectoriels, programmes, 

arrêtés, documents d’orientation,  circulaires, protocoles,… 

• Niveau régional ou intermédiaire : pour faire évoluer  les arrêtés, règlements, directives, les 

lettres,… 

• Niveau local ou communautaire : pour faire évoluer  les us et  coutumes, les directives, les décisions 

et les pratiques traditionnelles,… 

• Niveau familial : pour amener des changements de comportement social, d’attitudes,… 

7. Les cibles et artisans du plaidoyer. 

Ce point a été traité en lecture explicative suivie de débats. Comme cibles, on retient les « personnes 

physiques et les personnes morales ». Les artisans sont les suivants :  

Ils comprennent tous ceux qui ont : 

• Une cause à défendre, 

• Des mesures à faire prendre 

• Des mesures à faire appliquer 

• Une décision d’intérêt public à influencer (changement) 

• Ce sont: 

•  Des institutions ou réseaux professionnels 

•  Des responsables d’ONG, d’associations 

•  Des organisations communautaires 

•  Des responsables de programmes 

• Des personnes directement concernées par un problème 

• Des groupes d’intérêt ponctuel 

• Des chercheurs 

Les artisans doivent entreprendre le plaidoyer avec engagement, conviction, dévouement, dans la confiance, 

la persévérance et l’esprit d’équipe. 

8. Ce que le plaidoyer n’est pas 

Ce thème a aussi fait l’objet d’une lecture explicative et on retient ce qui suit :  

• Une activité ponctuelle 
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• Un programme classique de développement 

• Une simple négociation 

• Une panacée pour résoudre tous les problèmes de développement 

• Une solution miracle 

• Une simple sensibilisation, ni un cri de cœur 

• Une action spontanée 

• Une simple activité de communication 

• Une action de résolution d’un problème individuel 

• Une action facile 

9. Les domaines possibles de plaidoyer 

Traité en questions/ réponses, ce thème a été illustré par plusieurs exemples sur chacun des domaines. A 

savoir :  

• le plaidoyer à caractère politique 

• le plaidoyer économique et commercial 

• le plaidoyer à caractère scientifique et technologique 

• le plaidoyer à caractère militaire 

• le plaidoyer en matière de population et développement, etc. 

10. Les étapes d'une campagne de plaidoyer 
Ici, les 13 étapes ont été exposées et expliquées avec des débats moins fournis. 

11. L'évaluation du plaidoyer 
Ce thème a aussi été exposé et expliqué avant de présenter le schéma « Résumons ». 

Ce thème a mis fin aux activités de la troisième journée.  

 

Jour 4 : Vendredi, le 1
er

décembre 2017  

La dernière journée de l’atelier a connu les activités suivantes :  

1. Les fiches de collectes des données  

Les deux fiches concernant les OSC ont été exposées et remplies par chacun des participants. Il s’agit de 

la fiche de « Transparence OSC »  et la fiche de « Participation ». Cette activité a bouclé la fin du module.  

2. L’évaluation de l’atelier  

L’évaluation a porté sur l’animation et le contenu du module sur le plaidoyer. A cette évaluation, les 

participants ont affirmé une satisfaction totale sur ces deux points évalués (animation et contenu du 

plaidoyer). 

3. La cérémonie de clôture  

La cérémonie de clôture a connu trois interventions  

- Les formateurs ont été les premiers à prendre la parole. Ils ont fait savoir qu’après cette série de formation, 

les participants ont maintenant du boulot et qu’ils doivent restés soudés pour une meilleure réussite de la 

mission qui les attend. Ils leur ont demandé de consulter régulièrement les prises de notes en attendant 

l’arrivée des cahiers. Ils ont enfin affirmé leur satisfaction quant à la participation avant de les remercier. 

- Le point focal à son tour a remercié tous les participants. Il a ensuite demandé aux jeunes de prendre plus 

de courage car c’est à eux que l’avenir appartient. Il a remercié les formateurs pour la qualité de la 

prestation et la satisfaction des participants.  

- La vice-Présidente de l’atelier à son tour a remercié tout le monde avant de dire que l’essentiel du module 

est compris suite à la qualité de l’animation. Elle a souhaité à chacun bon un retour aux foyers respectifs 

avant de déclarés clos, les travaux de l’atelier sur le plaidoyer.  

III. Conclusion 

La formation s’est déroulée dans les meilleures conditions de travail. Le groupe renferme assez de 

participants lettrés et plus de femmes. La participation, au départ timide, s’est améliorée progressivement 

pour atteindre son degré de satisfaction durant les deux derniers jours. L’évaluation a révélé que tous les 
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participants ont eu une satisfaction dans la compréhension du module. Ce groupe peut bien réussir la suite 

des activités vue leur niveau d’instruction. Il reste à compter sur leur volonté et leur engagement qu’ils ont 

d’ailleurs manifesté durant la formation.  
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Liste des participants de Yorosso  
 

No PRENOM  NOM  LOCALITE  OSC   CONTACT  

1.  Bakary  KEITA  Koury  GSB  76 33 92 91 

2.  Bakary  TRAORE  Kona  ABEFE  73 38 12 08  

3.  Yacouba  GOÏTA  Yorosso  Jeunesse  73 97 12 40  

4.  Maïmouna  GOÏTA  Yorosso  ONG  74 99 72 13  

5.  Bintou  TRAORE  Koury  GSB  73 37 36 16  

6.  Maïnouna  DIARRA  Sani  ABEFE  94 42 82 60  

7.  Hawa KEITA  Koury  IDS   74 02 35 18  

8.  Pamoutiè  COULIBALY  Yorosso  Jeunesse  90 04 50 49 

9.  Lala  TOURE  Yorosso  Jeunesse  79 19 79 07  

10.  Nèma  GOÏTA  Yorosso  Gnètaa 73 48 06 77 

11.  Djènèba  SOGOBA  Yorosso  Tiébotanga  74 18 92 29  

12.  Wassa  KIENOU  Yorosso  Tiébotanga 64 79 81 50  

13.  Rauguiatou  TALL  Yorosso  ATY 78 57 57 47  

14.  Kaniya  SANGARE  Yorosso  ATY  73 44 12 15  

15.  Chiaka  CISSE  Yorosso  ONG/ADILO  73 97 26 49  

16.  Boubou  TRAORE  Yorosso  JSDCY  78 51 90 85  

17.  Abibatou  DIARRA  Yorosso  ONG/CAES  74 09 88 91 

18.  Maïmouna  DIARRA  Yorosso  ONG/CAES  75 20 87 50  

19.  Soumaïla  BAH  Yorosso  ONG/CAES 76 38 22 20 

20.  Rachel  DAOU  Yorosso  AS. Tièbotanga  65 78 96 18 

21.  Moussa  DEMBELE Koury  ONG / IDS  71 12 27 63  

22.  Diakaridia  KOUROUMA  Koury  Jeunesse  91 25 23 55  

23.  Elisé  KEITA  Yorosso  Jeunesse  92 92 32 90  

24.  Mahamane  DEDEOU  Yorosso  ADDH Yorosso  79 28 27 71  

25.  Sitan TRAORE  Yorosso  ATY  78 60 08 40  

26.  Alima  BARRE  Yorosso  AS. Tièbotanga 78 98 99 29  

27.  Abdoul Karim  GOÏTA  Yorosso  CRADY  76 32 56 76  

28.  Phébé  GOÏTA  Yorosso  GJFY 76 32 54 38  

29.  Diolo  CISSE  Yorosso  SYINTRACT 77 59 58 88 

30.  Boubacar  GOÏTA  Yorosso   79 28 25 70  

 
Formateurs 

No Prénom  Nom  Contact  

1.  Méyégué  BENGALY  66 85 91 78 / 78 37 62 73  

2.  Galadio  DIAWARA 66 78 77 55 / 79 21 09 41  

 


